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1. A sa 6ème séance, le 27 novembre 1979~ le Bureau a examiné une demande 
présentée par l'Algérie, l'Argentine, le Bangladesh, le Bhoutan, la Guyane, l'Inde, 
les Maldives, le Népal, le Nigeria et Sri Lanka (A/34/246) tendant à inscrire à 
l'ordre du jour de la trente-quatrième session une question additionnelle intitulée 

"Question de la representation equitable au Conseil de sécurité et de 
l'augmentation du nombre de ses membres". 

2. Le Bureau était saisi à ce propos d'un amendement présente par les Etats-Unis 
d'Amérique (A/BUR/34/L.l) visant à ce que la question proposee soit inscrite à 
l'ordre du jour dans le cadre du point 114 relatif au rapport du Comite spécial de 
la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation. 

3. Après avoir rejete l'amendement par 13 voix contre 7, avec 3 abstentions, 
le Bureau a décidé, par 19 voix contre 5, avec 2 abstentions, de recommander à 
l'Assemblee générale l'inscription de la question susvisée à l'ordre du jour de la 
trente-quatrième sess1on. 

4. Le Bureau a décidé en outre de recommander à l'Assemblée générale que la 
question soit examinée directement en séance plénière. 
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